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[Traduction]

La présidente (L'hon. Hedy Fry (Vancouver-Centre, Lib.)):
Pour commencer, nous allons examiner ce qui est à l'ordre du jour.

Oui, madame Neville.

L'hon. Anita Neville (Winnipeg-Centre-Sud, Lib.): Avant,
j'aimerais poser une question. Puis-je?

La présidente: Oui.

L'hon. Anita Neville: Quand la ministre était ici, elle a dit qu'elle
serait ravie de revenir nous parler de l'examen du rendement, soit
aujourd'hui, soit jeudi. Viendra-t-elle jeudi?

La présidente: Non, elle ne viendra.

L'hon. Anita Neville: L'avons-nous invitée?

La présidente: Oui.

L'hon. Anita Neville: Et nous a-t-elle répondu?

La présidente: Oui, pour nous signifier que l'heure ne lui
convenait pas et qu'elle communiquera avec nous plus tard pour
nous dire quand elle serait libre.

L'hon. Anita Neville: Pouvons-nous effectuer un suivi? Parce
qu'elle avait indiqué qu'elle pouvait venir n'importe quand.

Merci.

La présidente: Certainement, c'est ce que nous avons l'intention
de faire.

Pouvons-nous rediscuter de cette question pendant la séance à
huis clos, lorsque nous aborderons les travaux futurs?

Conformément au paragraphe 108(2) du Règlement, nous allons
examiner aujourd'hui les répercussions du régime d'assurance-
emploi, RAE, actuel sur les femmes au Canada.

Nous accueillons deux témoins, et nous allons commencer.
Comme vous le savez, ces témoins disposeront de dix minutes pour
faire leur allocution; ensuite, les députés poseront la première série
de questions dans l'ordre indiqué, selon le temps prévu.

Je vais demander à Mme Yalnizyan si elle est prête à commencer.

Armine, êtes-vous prête?

Mme Armine Yalnizyan (économiste principale, Centre
canadien de politiques alternatives): Madame la présidente, je
vous remercie beaucoup.

La présidente: Soyez la bienvenue, et merci de vous être
déplacée malgré le préavis si court.

[Français]

Mme Armine Yalnizyan: Bonjour, mesdames. Il me fait grand
plaisir d'être ici, de vous revoir et de vous rencontrer. Je vais parler
en anglais. Je n'ai pas de notes à distribuer, mais je peux vous en

transmettre par la suite, en fonction des questions qui vous
intéressent.

[Traduction]

J'aimerais faire cinq observations, aujourd'hui, très brièvement.

Je vous remercie de tenir cette séance alors que nous traversons
une période si singulière dans l'histoire de notre économie et à un
moment tellement important pour les hommes et les femmes.

Tout d'abord, j'aimerais parler du taux de population active et vous
expliquer comment, lorsque la situation se complique, les femmes
s'organisent. Elles le font, bien sûr, sans être rétribuées, mais ce qui
compte, c'est qu'elles ont su se mobiliser en période difficile pour
aider leur famille. J'aimerais parler aussi des taux de chômage sans
précédent, expliquer pourquoi il y a maintenant moins de femmes
sans emploi que d'hommes et à quoi cela tient. Je vous dirai qui
bénéficie de l'assurance-emploi et à quelles conditions et quel rôle
joue le salaire des femmes à cet égard. Enfin, je conclurai en parlant
de ce que nous pouvons faire pour changer les choses.

Le taux de participation des femmes à la population active est
passé de 22 p. 100 juste après la guerre, en 1946, à environ 30 p. 100
en 1960, pour atteindre à peu près 35 p. 100 en 1975. Il n'a cessé
d'augmenter. Au Canada, les femmes jouent de plus en plus un rôle
actif dans l'économie.

Aujourd'hui, et depuis le milieu des années 1990, les femmes
représentent environ 47 p. 100 du marché de l'emploi. Nous sommes
donc pratiquement à égalité avec les hommes. Ce pourcentage est
grosso modo le même pour le chômage. Environ 44 p. 100 des
personnes sans emploi aujourd'hui sont des femmes.

Il y a eu des variations dans le temps. En regardant les chiffres, j'ai
remarqué qu'au cours des deux plus grosses récessions que nous
avons traversées depuis la Seconde Guerre mondiale — la crise de
1981-1982 et celle de 1990-1991 —, le taux de chômage des
femmes était en baisse. Les femmes ont mis la main à la pâte pendant
que leur mari perdait leur emploi et que leur famille allait à la dérive.
Le taux de chômage des femmes baissait vraiment. Ce qui est
fascinant, c'est que depuis la récession de 1990, ce taux s'est
maintenu à un bas niveau, même si les femmes forment une part
importante des chômeurs.
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Cela fait très longtemps déjà que les femmes ramassent les pots
cassés pour leur famille. En réalité, depuis le milieu des années 1980,
il faut deux revenus dans un ménage pour faire partie de la classe
moyenne et y demeurer. Et avec la situation qui s'annonce, les
conséquences seront énormes. Actuellement, il n'y a pas cette armée
de réserve que représentent les chômeurs pour occuper des postes à
temps partiel afin de maintenir le revenu du ménage. Les familles
pédalent aussi vite qu'elles le peuvent. Cela a d'énormes consé-
quences quand quelqu'un perd son travail. Nous avons les taux
divulgués aujourd'hui concernant l'assurance-emploi, et l'augmenta-
tion du nombre de chômeurs chez les hommes a augmenté de
manière significative.

Je travaille actuellement à la rédaction d'un document portant sur
les récessions, le chômage et les prestations d'assurance-emploi
depuis les années 1920. Pour la première fois de notre histoire, nous
traversons une récession créée par des forces extérieures à notre
pays; les exportations nous le montrent. Nous n'avons pas commencé
à voir encore, dans les chiffres officiels qui circulent, les
répercussions, à l'échelle nationale, de cette contraction de
l'économie. Nous savons qu'au cours des trois à six prochains
mois — peut-être même plus — Statistique Canada produira des
données très alarmistes pour démontrer de quelle façon l'économie
de notre pays se contracte.

Vous en avez eu un aperçu. Vous voyez les effets des mises à pied
chez les hommes qui travaillent essentiellement dans les secteurs de
la production primaire et manufacturière. Mais nous savons que la
prochaine vague de pertes d'emplois frappera les femmes.

Même si les femmes occupent 47 p. 100 du marché de l'emploi, en
général, leurs salaires sont inférieurs à ceux des hommes. Le Canada
a été une puissante machine de création d'emplois au cours des dix
dernières années. Entre 1997 et 2007, nous nous classions au premier
rang des pays du G7 pour la création d'emplois. Mais tous ces
emplois n'étaient pas bien rémunérés. En réalité, ces dernières
années, nous avons vu que la proportion d'emplois rémunérés au
salaire minimum avait augmenté dans beaucoup de provinces. Je
veux parler notamment de l'Île-du-Prince-Édouard, de la Nouvelle-
Écosse, du Québec, de l'Ontario et du Manitoba, qui ont toutes
connu une augmentation du nombre d'emplois payés au salaire
minimum. Les femmes occupent 60 p. 100 de ces emplois. En outre,
plus d'un tiers de ces emplois sont pour des personnes dans la force
de l'âge— 25 ans et plus—, et on observe aussi un accroissement de
la proportion de personnes âgées de 65 ans et plus dans ces emplois
payés au salaire minimum.
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Cette augmentation du nombre d'emplois payés au salaire
minimum constitue donc un problème, puisqu'on en compte
maintenant 750 000, dont beaucoup dans le secteur des services,
qui sera bientôt frappé lui aussi. Ce sont tous des emplois subalternes
qu'on n'a pas nécessairement besoin de garder quand on rationalise
ses activités. Et nous savons que 60 p. 100 des femmes occupent ce
type d'emplois.

Cela m'amène à vous parler des prestations d'assurance-emploi et
du paiement de ces prestations. Pendant la forte période de chômage
des années 1970, environ 85 p. 100 des sans-emploi étaient couverts
et recevaient des prestations lorsqu'ils étaient au chômage. Pendant
la récession de 1981-1982, ce pourcentage est tombé à 76 p. 100.
Dans les années 1990, alors que nous étions témoins d'une
restructuration massive, à l'échelle du continent, de la capacité de
notre industrie et que les gens perdaient leur emploi dans les secteurs
manufacturier et primaire, ce pourcentage est remonté jusqu'à
83 p. 100. Donc, 83 p. 100 des sans-emploi, au cours de la dernière

récession, touchaient des prestations d'assurance-emploi. Entre 1989
et 1997, ce pourcentage a chuté de manière vertigineuse pour
s'établir à 44 p. 100. C'est pratiquement la moitié. Ainsi, nous
entrons dans cette nouvelle récession avec 43 p. 100 des personnes
sans emploi admissibles à des prestations.

Il y a une autre tendance inquiétante, et c'est que les règles du
système d'assurance-emploi permettent aux gens de se constituer un
petit revenu d'appoint et ainsi de ne pas être complètement pénalisés.
La proportion de gens qui exercent de petits boulots, tout en
continuant de toucher les prestations d'assurance-emploi, a aussi
augmenté. C'est davantage le cas pour les femmes que pour les
hommes, parce que celles-ci ne peuvent pas vivre avec 55 p. 100
d'un bas salaire. Cela leur permet de s'assurer un revenu d'appoint.
Mais cela signifie qu'au lieu que l'assurance-emploi devienne un
programme d'assurance sociale pour protéger les chômeurs, c'est le
travail qui est devenu un moyen de compléter l'assurance-emploi. Et
lorsque les emplois disparaissent, cela devient excessivement
difficile pour les gens de vivre en comptant uniquement sur ces
mesures de soutien du revenu.

Cela m'amène à parler de mon dernier point, à savoir ce que nous
pouvons faire face à cette situation. Le régime d'assurance-emploi
s'est réduit comme peau de chagrin entre 1990 et 1996, mais il peut
être bonifié. La couverture d'assurance-emploi a été grandement
améliorée dans les années 1950, puis en 1971. Si le gouvernement et
tous les parlementaires le voulaient, avec ou sans ajustements
budgétaires, vous pourriez faire des changements dès maintenant,
pour que davantage de personnes soient couvertes, en modifiant les
règles d'admissibilité, en accordant une forme de soutien du revenu
et en relevant les niveaux de revenu. Si vous n'améliorez pas le taux
de remplacement du revenu en le faisant passer de 55 à 60 p. 100,
vous pourriez faire d'autres choses pour garantir, par exemple, une
couverture pour les travailleurs autonomes. Vous pourriez notam-
ment doubler le montant du crédit remboursable au titre de la TPS.

Ce sont autant de mesures que vous pouvez prendre afin de
protéger les gens contre la tempête. Et cela ne s'adresse pas
uniquement aux femmes; c'est pour tout le monde, parce que les
femmes ne peuvent plus soutenir seules leur famille. Il faut
l'intervention du gouvernement, une intervention massive, pour
empêcher que cette crise déjà sévère ne s'aggrave davantage, et c'est
absolument évitable. Ce serait rendre un très mauvais service à notre
nation que de ne pas prendre toute cette histoire très au sérieux.

Je vous remercie beaucoup de m'avoir donné l'occasion de
m'exprimer devant vous aujourd'hui.

● (1120)

La présidente: Merci beaucoup. Vous avez parfaitement respecté
le temps imparti. En fait, il vous reste même une minute et trois
quarts.

Nous allons maintenant céder la parole à Mme Lahey, qui dispose
de 10 minutes. Mme Lahey a remis à tout le monde un document
dont elle va parler. Pour ceux qui le cherchent, il s'intitule: « Le
Budget 2009 est, une fois de plus, conçu au détriment des droits des
femmes ».

Mme Kathleen Lahey (professeure, Faculté de droit, Univer-
sité Queen's): Je vous remercie, madame la présidente.

Merci aussi aux membres du Comité venus discuter de cette
question d'une extrême importance.
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Je suis surprise qu'apparemment personne d'autre au gouverne-
ment fédéral n'ait pris ce dossier autant au sérieux, mais soulagée de
voir que votre comité s'intéresse à la question depuis — comme tout
le monde aurait dû le faire— que les discussions ont commencé sur
la façon d'ajuster la politique fédérale aux nouvelles réalités
économiques, il y a de cela plusieurs mois.

J'aimerais faire une série de commentaires, tous destinés à vous
convaincre que même s'il y a dix ans le Canada occupait le premier
rang mondial pour l'Indice de développement humain des Nations
Unies, qui mesure les principaux éléments du développement
socioéconomique, et s'il a été aussi numéro un pendant quatre ans
selon l'indicateur sexo-spécifique de développement humain des
Nations Unies, depuis plusieurs années notre pays est pointé du
doigt, car il fait l'objet d'études, d'articles et de critiques de la part de
l'Organisation de coopération et de développement économiques,
l'OCDE, qui regroupe un peu plus de 30 pays industrialisés parmi les
plus développés au monde, ainsi que du Fonds monétaire
international et d'autres agences des Nations Unies, dont le Comité
pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes.

Le Canada s'est beaucoup détourné de ce qui, comme l'a souligné
ma collègue, lui avait assuré un niveau de développement
économique élevé et avait amené une grande égalité entre les
hommes et les femmes sur plusieurs fronts, mais je pense que les
gens n'en perçoivent pas encore toutes les conséquences. Permettez-
moi de vous donner un chiffre qui m'a stupéfaite, il y a quelques
semaines, lorsque j'en ai pris connaissance.

J'ai examiné un document sur le programme de développement
des Nations Unies, qui fournit des informations à jour par pays. On y
dressait un portrait de la situation économique en 2008. J'ai été
choquée de voir que le Canada se situait au 83e rang parmi 157 pays
pour ce qui est du nouvel indice développé par les statisticiens des
Nations Unies, appelé Indice de disparité entre les sexes, qui mesure
en quelque sorte les différences factuelles entre le développement
économique et social des femmes et celui des hommes. On est loin
de la première place. C'est un problème sérieux.

Ce problème tient justement à la manière dont les règles de
l'assurance-emploi fonctionnent actuellement. Ce problème ne sera
pas réglé au moyen des stratégies que propose le parti au pouvoir. Si
des mesures audacieuses ne sont pas prises pour traiter les femmes
comme des citoyennes et des personnes à part entière au Canada,
comme le sont les hommes, et pour les considérer avec autant
d'égards, la situation demeurera très préoccupante. Permettez-moi de
vous expliquer pourquoi aussi brièvement que possible.

Dans le document que je vous ai distribué, il y a un petit
graphique, à la page 6, qui présente la distribution des revenus au
Canada. Ce graphique se fonde sur les statistiques de 2004. On
pourrait avoir les données mises à mise à jour pour 2005. La
situation ne serait pas très différente; elle ne serait que légèrement
pire. Cela représente la part du revenu des hommes par rapport à
celui des femmes au Canada. C'est là que commence le problème,
parce que les femmes et les hommes ont des milliers de raisons de
croire que ce devrait être différent, mais le fait est que cela n'a pas
toujours été ainsi au Canada. Il faut que ça change. C'est différent
dans d'autre pays. En réalité, on pourrait modifier radicalement la
situation en changeant un tout petit peu les politiques sociales.

● (1125)

Mais la réalité dans laquelle les règles en matière d'assurance-
emploi fonctionnent est modelée par l'accès qu'ont actuellement les
hommes et les femmes à l'argent. Les règles régissant l'assurance-
emploi sont élaborées en fonction de la réalité du moment et elles

reproduisent simplement le statu quo; elles ne peuvent le briser. Sauf
que, comme l'a souligné ma collègue, elles ont changé à certaines
époques, comme dans les années 1980 et 1990, lorsqu'on a modifié
le régime d'assurance-emploi.

Le principal changement a été qu'au fil des ans, le régime
d'assurance-emploi au Canada est devenu de plus en plus restrictif,
au point de se limiter à ce que nous pourrions appeler le modèle
d'emploi standard. Cela présuppose que tous ceux qui travaillent
moyennant rémunération le font en respectant un cadre standard —
c'est-à-dire qu'ils occupent un emploi permanent à plein temps, avec
toute une série d'avantages sociaux, 12 mois par année, de manière
indéterminée ou jusqu'à ce qu'ils trouvent quelque chose de mieux.

Mais en regardant de plus près ce qui est arrivé aux femmes
depuis qu'elles sont entrées massivement sur le marché du travail,
ces 30 dernières années, on voit qu'il y a deux types de main-
d'oeuvre. Il y a la main-d'oeuvre standard, qui est fortement dominée
par les hommes, même lorsqu'on examine les chiffres. Ici, les
hommes reçoivent 60 p. 100 du revenu et les femmes 40, les
hommes occupent plus de 60 p. 100 des emplois à temps plein,
contre un peu moins de 40 p. 100 pour les femmes. C'est une
économie ségréguée dans laquelle les femmes occupent 69 p. 100
des emplois à temps partiel et où les hommes n'en occupent qu'une
très petite partie. C'est donc une économie très mal équilibrée, et c'est
ce qui explique pourquoi, lorsqu'on regarde les trois principaux
indicateurs du statut des femmes, celles-ci ne peuvent s'en sortir
mieux. Les femmes gagnent déjà 40 p. 100 de moins que les
hommes en travaillant à temps partiel, parfois en occupant plusieurs
emplois ou des emplois à temps plein peu garantis. En plus, elles
doivent continuer à faire les deux tiers de tout le travail non
rémunéré au Canada. Cela fait de longues journées pour une maigre
rétribution, quand elles en reçoivent une. Et au bout du compte, c'est
la personne qui a travaillé le plus qui se retrouve avec le moins
d'argent en poche.

Que fait le régime d'assurance-emploi pour satisfaire aux besoins
de ce groupe extrêmement vulnérable? À ce stade-ci, si on se fonde
sur les changements séquentiels observés depuis une vingtaine
d'années, on voit que les femmes doivent tendre vers des emplois à
temps plein pour recevoir les indemnités maximales du régime
d'assurance-emploi. Mais même ainsi, étant donné que leur niveau
de revenu déterminera le montant des prestations d'assurance-emploi
auxquelles elles seront admissibles, elles ne toucheront qu'environ
les deux tiers ou les trois quarts des prestations que recevront les
hommes. Les prestations maximales hebdomadaires des hommes
sont de 413 $, alors que celles des femmes tournent autour de 312 $,
et je parle de femmes qui ont une bonne situation. Les autres ne
reçoivent pas de prestations du tout. Au départ, comme l'a indiqué
ma collègue, 70 à 80 p. 100 des femmes étaient couvertes, mais
aujourd'hui, certains statisticiens ont calculé que seulement 32 p. 100
des femmes sont protégées par l'assurance-emploi.

Voilà en gros ce que je voulais dire. Et aussitôt que vous prenez en
compte le contexte plus large des changements récents en matière de
politiques budgétaires et sociales, aussitôt que vous examinez
l'impact que cela a sur les femmes qui subissent de multiples
inconvénients, vous voyez qu'en fait, la femme moyenne dont je
parle est plutôt chanceuse.

Merci.

● (1130)

La présidente: Merci beaucoup.
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Je vais maintenant céder la parole à Anita Neville, qui dispose de
sept minutes.

L'hon. Anita Neville: Merci.

Il y a tant de questions et tant de défis à relever. Professeur Lahey,
vous venez de conclure en parlant des multiples inconvénients
auxquels font face les femmes. Pourriez-vous élaborer davantage sur
le sujet et expliquer ce que cela signifie pour les différents groupes,
ce que l'assurance-emploi veut dire, et nous indiquer si vous avez fait
une étude ou poussé plus loin vos recherches.

Mme Kathleen Lahey: Je ne peux pas dire que j'ai étudié chaque
groupe, mais j'ai examiné attentivement la situation de quelques-uns
d'entre eux. Ceux qui, à mon avis, requièrent le plus d'attention sont
ceux qui viennent d'arriver sur le marché du travail. Ce groupe
englobe les immigrants, des personnes qui viennent d'arriver au
Canada, et les nouveaux diplômés qui sortent de l'université avec
d'énormes dettes, s'ils ont eu la chance de fréquenter l'université. Ces
travailleurs doivent accomplir 910 heures pour être admissibles aux
prestations minimales d'assurance-emploi. Il y a donc toute la
question des nouveaux arrivants.

Pensons également aux parents seuls, qui se trouvent dans une
situation particulièrement épineuse parce que le crédit fiscal pour le
revenu de travail est pensé, comme tout le reste, en fonction du
modèle standard du père soutien de famille; aucun service de garde
d'enfant n'a été prévu pour aider ces personnes à quitter la maison.

Au cours de leur vie, les femmes autochtones ont, pour diverses
raisons, des taux de chômage beaucoup plus élevés et bien plus
difficiles à corriger. Pour régler ce problème, la dernière mesure que
le gouvernement a prise a consisté à consacrer un fonds équivalent à
1,1 p. 100 du montant de plus de 600 millions de dollars accordé aux
groupes autochtones afin d'offrir des programmes de formation en
milieu de travail.

Il existe donc des écarts énormes à divers endroits, et le
gouvernement canadien est reconnu pour rester les bras croisés.

● (1135)

L'hon. Anita Neville: Qu'en est-il des travailleurs autonomes ou
contractuels, qui, à ce que je sache, sont peu nombreux à pouvoir se
prévaloir de l'assurance-emploi?

Pourriez-vous également nous parler de la situation des travail-
leurs âgés? J'ai été informée de cas où des travailleurs âgés
continuent de contribuer à l'assurance-emploi, mais ne peuvent
recevoir de prestations s'ils gagnent déjà d'autres montants, comme
des pensions de vieillesse ou quelque chose du genre.

Pourriez-vous nous parler de ces groupes?

Mme Kathleen Lahey: Les besoins sont énormes en ce qui
concerne les travailleurs autonomes et, d'une certaine manière, ce
sont des besoins qui exigent une attention particulière— notamment
dans le cas des travailleuses autonomes, qui gagnent moins que les
hommes dans la même situation. En effet, lorsque ces personnes se
retrouvent au chômage ou en congé de maternité, il faut qu'elles
assurent leur situation, alors que toute l'entreprise disparaît et fait
l'objet d'une sorte de liquidation.

Les personnes qui sont en âge de prendre leur retraite se trouvent
pour leur part dans un piège politique qui s'est formé au cours des
dernières années. Voici comment cela fonctionne. Si une personne
d'un certain âge peut prendre sa retraite, la situation économique
actuelle est telle que leur conseiller financier — qu'il s'agisse du
syndicat ou d'un autre intervenant — lui recommandera de voir si
elle peut continuer de travailler encore quelques années afin
d'augmenter sa contribution de base pour avoir un revenu un peu

plus élevé, étant donné que chaque fonds de pension fait l'objet d'une
évaluation des actifs et d'un processus de restructuration des
engagements.

Tout cela est bien beau pour les hommes, qui, historiquement et
statistiquement, gagnent des revenus plus élevés; mais les femmes
qui sont dans cette situation sont prises au piège, parce que si elles
prennent leur retraite, elles pourraient instantanément transformer le
revenu de leur conjoint en une somme beaucoup plus importante
grâce aux avantages fiscaux du fractionnement du revenu de retraite,
avantages qui, à des niveaux de revenu modéré à élevé, pourraient se
traduire par des milliers de dollars pour les gens qui sont dans cette
situation.

Il existe donc une sorte de courant sous-jacent qui pourrait pousser
certaines femmes de quitter le marché du travail. Elles n'obtiendront
pas de prestations d'assurance-emploi et deviendront un abri fiscal
pour leur conjoint.

L'hon. Anita Neville: Si elles ont un conjoint.

Mme Kathleen Lahey: En effet. Si elles n'en ont pas, elles
entrent dans une autre catégorie où les risques sont encore plus
grands. Et même si le montant qu'une personne à faible revenu peut
gagner sans perdre son supplément de revenu garanti et sa sécurité
de vieillesse a légèrement augmenté, ce n'est vraiment pas un gros
montant. Il y a donc de sérieux problèmes dans ce domaine
également.

L'hon. Anita Neville: Me reste-t-il encore du temps?

La présidente: Il vous reste environ une minute.

L'hon. Anita Neville: Le gouvernement a recommandé la
prolongation des prestations d'assurance-emploi pour une période
de cinq semaines. Je me demande si vous pensez que c'est une bonne
façon de satisfaire aux besoins des femmes ou si on pourrait s'y
prendre autrement.

Mme Kathleen Lahey: Selon moi, c'est certainement souhaitable.
La période de prestations n'est pas assez longue au Canada. Mais les
femmes qui sont exclues en nombre disproportionné du régime
d'assurance-emploi continueront de l'être, même si elles contribuent
au régime pour la plus grande partie de leur vie active. Les cinq
semaines supplémentaires de prestations n'aident pas les personnes
qui ne reçoivent pas de prestations de toute façon.

Ce qui est particulièrement intéressant, c'est qu'une disposition
stipule que les personnes qui n'ont pas été sur le marché du travail
pendant une longue période— par exemple, quelqu'un qui est resté à
la maison pour prendre soin des enfants pendant un an, peut-être
deux ou trois ans — sera considéré comme se trouvant dans une
situation spéciale ayant besoin d'une aide particulière, mais pas la
femme moyenne qui est exclue systématiquement année après année.

L'hon. Anita Neville: Merci.

La présidente: Merci.

Madame Deschamps.
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[Français]

Mme Johanne Deschamps (Laurentides—Labelle, BQ): Mes-
dames, permettez-moi d'abord de vous saluer et de vous remercier à
nouveau. Vous êtes devenues pratiquement des habituées de notre
comité. C'est avec beaucoup de plaisir qu'on vous accueille parce
que les travaux, les recherches, les indices et les données que vous
nous apportez nous enrichissent. Bien entendu, on souhaite que cela
puisse porter fruit. On a traité de plusieurs dossiers, entre autres la
sécurité économique des femmes. Vous nous avez fortement aidées
grâce à la documentation et à votre présence comme témoins.

Vous avez à nouveau parlé du développement humain. Vous dites
que le Canada a beaucoup régressé au cours des 10 dernières années.
Il n'est plus en première place en matière de développement social et
de l'égalité entre les sexes. À quelle place est-il rendu? Trente-
troisième?

[Traduction]

Mme Armine Yalnizyan: Elle dit 83e à certains... Je crois que
c'est la 33e place, n'est-ce pas? Trente-troisième place dans...

Mme Kathleen Lahey: Dans l'indice du développement humain?

Mme Armine Yalnizyan: Oui.

Mme Kathleen Lahey: Je crois que c'est peut-être un peu mieux.

[Français]

Mme Johanne Deschamps: Trente-troisième. Quoi qu'il en soit,
c'est dramatique que le Canada se retrouve à ce niveau.

Vous n'avez pas à me convaincre, je suis déjà convaincue. Avec
ma collègue, je travaille fort pour dénoncer le régime, qui constitue
une faille quant à l'accession des femmes à l'égalité. J'ai fait une
tournée en présentant un projet de loi qui a été refusé parce qu'on a
dit qu'il nécessitait la recommandation royale. Je trouve encore
discriminatoire d'avoir une telle réponse, parce que le projet de loi
reflétait une réalité et un déséquilibre encore plus grand entre les
hommes et les femmes au regard de l'accessibilité au régime de
l'assurance-emploi. Encore pour des raisons monétaires, on refuse
d'améliorer la situation et le sort des femmes. Je trouve ça aberrant
de la part d'une société comme la nôtre. On va rappliquer et présenter
de nouveau un projet de loi semblable.

J'arrive d'une mission parlementaire en Algérie et en Tunisie. J'ai
été fortement impressionnée de voir, surtout en Tunisie, les avancées
que les femmes ont faites en peu d'années. L'égalité entre les sexes
est reconnue par ces gouvernements et est inscrite dans leur
Constitution. La réalité est peut-être tout autre, mais le fait de
reconnaître ce principe est déjà une ouverture plus grande que celle
dont on fait preuve ici.

On parle beaucoup de l'iniquité de ce régime, à savoir que les
femmes sont désavantagées par rapport aux hommes. Une question
concernant l'équité salariale me brûle et j'ai vraiment envie de vous la
poser. Les statistiques le prouvent: les femmes de l'ensemble du
Canada sont déjà défavorisées et gagnent moins. On veut intégrer ce
principe aux négociations collectives. J'aimerais beaucoup connaître
votre position là-dessus.

[Traduction]

Mme Kathleen Lahey: Je crois que c'est l'un de plusieurs indices
qui révèlent une seule et même situation: la parité salariale s'effrite et
disparaît à mesure que l'on apporte des changements au régime
d'assurance-emploi et aux services adéquats de garde d'enfant. Il faut
changer tout cela. On dirait presque qu'il existe une liste des mesures
qui ont été prises en faveur des femmes au Canada et que quelqu'un

est en train de détruire tous les éléments de cette liste l'un après
l'autre.

La disposition relative à la parité salariale est terrible et devrait
être éliminée. Je suis profondément convaincue que la parité salariale
devrait constituer une priorité de haut niveau.

● (1145)

Mme Armine Yalnizyan: Nous sommes ici pour discuter de
l'assurance-emploi, mais, sans vouloir manquer de respect, je ferais
remarquer qu'il est très difficile d'ignorer le ton de la réponse. Le
gouvernement a réagi au stimulus économique dont notre pays a
besoin actuellement, et l'abolition de la parité salariale n'a pas sa
place dans ce plan d'action. C'est un illogisme qui ne devrait pas
figurer dans le budget, et j'irais jusqu'à dire qu'il n'aurait jamais dû
faire partie d'une initiative du gouvernement, car il laisse supposer
que ce dernier croit que la négociation est la source de toute force.
Nous savons que le gouvernement doit être un arbitre d'une force
inégalée en matière de négociation et que les femmes se sont battues
pendant des décennies pour obtenir une égalité garantie par la loi.

Mais, si on met de côté la question de la parité salariale, il faut se
demander ce que nous pouvons faire maintenant, en dehors d'un
contexte législatif, pour améliorer l'accès à un régime que les
femmes, les hommes, les familles et toutes les citoyens ont
désespérément besoin. Nous allons assister à un déluge de perte
d'emplois dans les prochains mois, et le régime n'est pas prêt pour cet
hécatombe. Tous autant que nous sommes, nous avons une part de
responsabilité dans ce qui est advenu du régime. Ce sont les
coupures que les conservateurs et les libéraux ont apportées au début
des années 1990 qui ont fait diminuer l'accès au point où il en est
maintenant. Dans les années 1970, quand quelqu'un se retrouvait au
chômage et que le taux de chômage était de 8 ou de 9 p. 100, il fallait
environ 100 heures pour se prévaloir des prestations si on fait la
conversion. Pendant la récession des années 1980, il en fallait
environ 200, et c'est maintenant plus de 500. Nous savons ce qu'il
faut changer pour que les citoyens bénéficient d'une certaine
protection.

J'ajouterai ici qu'il ne s'agit pas seulement de justice, d'équité ou
de beaux principes. C'est une question économique, parce que si on
continue de laisser le pouvoir d'achat dégringoler, si on se croise les
bras et on se dit qu'on arrangera un peu les infrastructures par-ci et
autre chose par-là— ce qui est nécessaire, au demeurant —, cela ne
suffira pas à combler le vide qui va se former avec la contraction du
secteur privé. L'étude des récessions qui ont frappé au cours des sept
dernières décennies montre que l'ampleur de celle qui nous attend
nécessite une contre-attaque vigoureuse. Lorsqu'on prend des
mesures comme celles relatives à la parité salariale et qu'on ignore
la modification du régime d'assurance-emploi, on ne corrige pas le
système et on n'empêche pas la chute libre du pouvoir d'achat dans
un nombre trop grand de ménages. Ce n'est plus une question de
justice; ce qui compte, c'est empêcher la récession d'être plus grave
et plus longue qu'elle ne le devrait et d'entraîner des millions de
ménages dans la débâcle. Et je n'exagère pas.

La présidente: Je vous remercie beaucoup.

Je laisse maintenant la parole à Mme Hoeppner.

Mme Candice Hoeppner (Portage—Lisgar, PCC): Je vous
remercie, madame la présidente.
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Je voudrais profiter de l'occasion pour remercier tous les témoins
qui sont venus aujourd'hui. En tant que nouvelle députée, je suis
sensible au fait que vous ayez pris le temps de venir. Comme je suis
nouvelle au sein du Comité, je réalise qu'une bonne partie des
questions que nous examinons ont probablement déjà été étudiées,
mais il y a toujours plus à faire. Avec les difficultés économiques
auxquelles nous somme confrontés, il est très important de se
pencher sur ces questions.

Aujourd'hui, nous avons été mandatés pour traiter précisément du
Programme d'assurance-emploi. Vous avez fait référence à la parité
salariale, et j'accepte vos observations, mais, avec tout le respect que
je vous dois, je ne suis pas d'accord. Je suis convaincue que les
syndicats ont une responsabilité, et, en tant que femme, je tiens
vraiment à être traitée équitablement. Je veux être sûre que si je
faisais partie d'un syndicat ou d'un groupe de négociation, je
recevrais le même traitement que mes collègues masculins en
veillant à ce que l'on ait la parité salariale. Je ne dis cela qu'en
passant.

Je crois qu'en tant que gouvernement — et certains de mes
honorables collègues ont déjà été du côté du gouvernement — il
nous incombe certainement d'équilibrer les programmes et d'aider les
gens qui sont dans le besoin, tant les hommes que les femmes, avec
le gouvernement concerné. Nous sommes responsables à l'égard des
contribuables et du secteur privé, qui supportent eux aussi un lourd
fardeau pour les programmes généraux que le gouvernement met en
oeuvre. Nous sommes également dans une récession économique à
laquelle nous n'avons pas contribué, et vous avez également parlé de
la question, madame. C'est une situation qui nous frappe de plein
fouet. Je crois que nous devons être un gouvernement responsable et
ne pas pénaliser le secteur privé pour quelque chose qui ne relève pas
de son contrôle. Ainsi, en tant que gouvernement, en tant que
parlementaires et en tant que défenseurs des droits des femmes,
comment concilions-nous ce que nous faisons comme gouvernement
avec l'aide que nous voulons apporter aux citoyens? Je crois que c'est
là ce que nous voulons vraiment découvrir. La vie est toujours une
question d'équilibre, n'est-ce pas? C'est notre objectif.

Madame Lahey, un des points qui vous préoccupe est que le
2 milliards de dollars que notre gouvernement a annoncé dans son
budget pour les prestations d'assurance-emploi semblent exclure les
femmes. C'est le terme que vous avez employé, ce qui n'est guère
flatteur, et ce n'est pas quelque chose que nous voulons vraiment
encourager. Vous avez fait référence précisément au fait suivant, et je
cite:

Les nouvelles travailleuses qui pourraient se qualifier aux termes de ces
améliorations sont celles qui sont restées longtemps à la maison à s'occuper de
leurs enfants, et non celles qui se sont prévalues d'un congé de maternité pour
ensuite retourner à un travail non admissible.

Ce passage m'a frappée, car de nombreuses femmes de ma
circonscription sont mariées à des producteurs et à des agriculteurs
qui traversent une période très difficile. Les cinq dernières années
ont été particulièrement ardues pour le secteur de l'élevage, avant
même que ne frappe la crise économique. Bon nombre des femmes
habitant en région rurale — et je crois que je parle au nom de
plusieurs d'entre elles — mettent l'accent sur l'exploitation familiale
ou leur maison; elles doivent toutefois se réorienter pour retourner
sur le marché du travail et trouver un emploi. Mais dans bien des cas,
elles cherchent en fait un emploi qui n'est pas trop exigeant, qui leur
permet d'effectuer un certain nombre d'heures pour ensuite retourner
chez elles et s'occuper de que qui compte le plus à leurs yeux. Selon
moi, ces nouvelles travailleuses sont très différentes de, par exemple,
une femme qui a reçu toutes ses prestations de maternité et qui veut

retourner travailler. Saisissez-vous la différence entre ces deux
travailleuses, et reconnaissez-vous que nous avons fourni...? Vous
avec mentionné 910.... Nous avons réduit le nombre d'heures que les
travailleurs doivent effectuer avant de pouvoir se prévaloir des
prestations d'assurance-emploi, mais je vois une différence entre une
nouvelle travailleuse et une femme qui a reçu des prestations de
maternité et qui réintègre le marché du travail. C'est une de mes
premières questions.

● (1150)

La présidente: Il nous reste trois minutes pour discuter de la
question.

Mme Kathleen Lahey: Je vais répondre brièvement à la question.
Ma collègue a également quelques commentaires à formuler sur le
sujet.

La main-d'oeuvre est très diversifiée. La famille prend des formes
si variées qu'on ne peut toutes les répertorier, et de nouvelles se font
jour constamment. Le régime d'assurance-emploi lui-même com-
prend un certain nombre de sous-programmes et vise à régler de
façon juste et équitable les situations qui touchent ces différents
secteurs.

Mais ce que doit absolument accomplir un gouvernement
responsable dans ce genre de situation, c'est accorder la priorité
aux plus vulnérables. Et ces plus vulnérables, ce sont celles qui sont
si pauvres qu'elles n'ont pu prendre tous leurs congés de maternité,
celles qui n'ont pu vivre dans une famille où, même ensemble, la
famille a pu bénéficier de la totalité des congés de maternité, et celles
dont les revenus sont si bas qu'elles ne peuvent être admissibles à
l'assurance-emploi.

Il ne fait donc aucun doute que dans certaines situations, il serait
souhaitable d'injecter des fonds au régime d'assurance-emploi pour
régler ces cas dont vous parlez. L'ennui, c'est qu'en élaborant des
solutions, on n'a pas effectué d'analyse systémique avant de
déterminer les groupes. Voilà le problème.

Mme Armine Yalnizyan: J'aimerais simplement dire que même
si la question de la maternité est importante, et que même si le
marché du travail peut régler la question de toutes sortes de façons,
nous sommes aux prises avec une crise économique. Ainsi, les
conjointes d'agriculteurs dont vous parlez, qui vont aller chercher un
emploi, pourraient perdre leur travail très rapidement sans avoir
accumulé suffisamment d'heures, et ceux et celles qui vont perdre
leur emploi ne pourront se trouver d'autre travail.

La seule manière dont nous pouvons empêcher cette crise
d'entraîner les entreprises dans la débâcle, résultat d'une demande
globale insuffisante attribuable au manque de revenus des gens, la
seule manière d'éviter que les exploitants ne ferment leur commerce
parce qu'ils ne peuvent vendre à un certain prix et cessent leurs
activités parce qu'ils ne peuvent produire à un certain prix, c'est de
maintenir le pouvoir d'achat.

Nous pouvons empêcher la situation de dégénérer en maintenant
le pouvoir d'achat. Il faut ouvrir la porte de l'assurance-emploi à tous,
sans égard à la situation de chacun, pour pouvoir maintenir un
certain pouvoir d'achat dans le système, point à la ligne.

Quand Henry Ford a voulu élargir son marché, il a augmenté le
salaire de ses employés pour qu'ils achètent des biens et services et
fassent croître ce marché. Nous ne pouvons augmenter les salaires
maintenant, mais nous pouvons certainement empêcher la dégringo-
lade économique des ménages.

● (1155)

Mme Candice Hoeppner: Me reste-t-il du temps?

6 FEWO-04 Le 24 février 2009



La présidente: Non, je suis désolée.

Madame Mathyssen.

Je suis désolée. Je vous laisse une certaine latitude, mais je crois
que vous devriez vous rappeler que sept minutes, ce n'est pas très
long. Si nous pouvions arrêter de tourner autour du pot, nous
pourrions avoir beaucoup plus de réponses, parce que lorsque nous
n'aurons que des périodes de cinq minutes, cela n'ira pas très bien.

Je ne vous ai pas encore laissé la parole, Irene. Vous pouvez
maintenant y aller.

Mme Irene Mathyssen (London—Fanshawe, NPD): Je vous
remercie, madame la présidente.

Je remercie également Mme Lahey et Mme Yalnizyan. Je suis
heureuse que vous nous fassiez part de votre avis.

Comme vous l'avez fait remarquer, notre économie est en crise. La
situation n'est guère reluisante et ira en s'aggravant.

Il s'agit d'une étude importante. Les questions que nous examinons
sont, je crois, absolument essentielles pour comprendre ce qui arrive
aux citoyens et aux femmes.

Quels éléments croyez-vous que nous devrions inclure? Quels
aspects devrions-nous absolument examiner dans le cadre de notre
étude?

Mme Armine Yalnizyan: Il faut réduire le nombre d'heures qui
rendent les travailleurs admissibles, uniformiser l'accès à l'échelle
nationale et permettre aux gens d'adhérer au régime, ne serait-ce que
pour deux ans, alors que vous prolongez de cinq semaines la période
de prestations. Même si ce n'est que pour deux ans, faites-le
maintenant. Agissez aussi rapidement que possible. Oubliez
l'adoption du budget. Préparez un tout nouveau projet de loi et
commencez dès maintenant, parce que le temps presse.

Si nous observons les statistiques sur l'augmentation effrénée du
chômage et le déclin du PIB et ce qui s'est passé au cours des deux
ou trois dernières récessions, nous savons que nous allons être
frappés de plein fouet. Nous savons ce qui nous attend et nous ne
sommes pas prêts pour cette débâcle économique.

Nous vous demandons instamment de travailler ensemble pour
élargir l'accès. Si c'est tout ce que vous accomplissez, c'est déjà
quelque chose. De plus, bien des gens ne pourront survivre avec
55 p. 100 du revenu d'un emploi à temps partiel rémunéré au salaire
minimum. Ainsi, en augmentant le soutien du revenu, avec des
mesures comme le crédit pour taxe sur les produits et services, on
veille de façon efficace à ce que le pouvoir d'achat profite à ceux qui
dépensent tous leurs revenus.

Le Fonds monétaire international a indiqué que si on veut donner
un stimulus économique sous la forme de soutien du revenu, qu'il
s'agisse de réforme fiscale ou d'une forme quelconque de revenu, il
faut cibler les plus démunis. Pourquoi? Ils dépensent tous leurs
revenus. Nous offrons, depuis janvier 2009, une toute nouvelle
réforme fiscale: le compte d'épargne libre d'impôt. Or, ce sont les
épargnants qui vont profiter de cette mesure. Mesdames, nous
sommes devant une crise. Il faut que les gens dépensent et non qu'ils
mettent de l'argent de côté. Même s'il est prudent d'épargner si on en
est capable, les contribuables ne devraient pas subventionner les
gens qui peuvent se permettre d'épargner en cette période, alors que
nous avons désespérément besoin d'un plus grand pouvoir d'achat,
d'une demande globale plus élevée. C'est une manière inadéquate de
répartir les rares ressources dont nous disposons. En utilisant le
même montant d'argent pour accroître les revenus des personnes les
plus démunies, on stimulerait le pouvoir d'achat et l'économie locale.

Il y a donc beaucoup de mesures que nous pouvons prendre, et ce,
très rapidement. Si nous n'agissons pas promptement avec la
certitude que c'est quelque chose qui va réellement appuyer et
stimuler l'économie, nous allons prolonger et aggraver cette
récession beaucoup plus que nécessaire. Il est tout à fait possible
de prévenir cette situation. C'est ce qui rend ce moment si crucial.

Mme Irene Mathyssen: Tout d'abord, madame Yalnizyan,
j'aimerais revenir au graphique que vous avez présenté. Lors du
dépôt du budget de 2009, certains se sont dits inquiets qu'un montant
de 6 milliards de dollars soit prévu pour des réductions d'impôt et, je
crois, 1,2 milliard de dollars pour la prolongation de cinq semaines
des prestations d'assurance-emploi. Selon votre graphique, nous
pourrions apporter des réformes notables — l'uniformisation des
critères d'admission, le calcul des prestations sur les 12 meilleures
semaines, l'augmentation des prestations à 60 p. 100, etc. — dont le
coût s'élèverait à 3,381 milliards de dollars.

Certains s'exclameront que l'on ne peut se permettre pareille
mesure, que nous sommes en récession et que c'est une dépense trop
élevée. Pouvez-vous nous en dire plus sur votre analyse et le
graphique, et répondre à ceux qui considèrent que c'est une trop
grande dépense en temps de récession?

● (1200)

Mme Armine Yalnizyan: Je crois que nous devrions nous
rappeler que jusqu'en 2008, le Compte d'assurance-emploi avait plus
ou moins un surplus de 54 milliards de dollars. Lorsqu'on a mis sur
pied la société d'État, 2 milliards de dollars de ce montant ont été
déposés dans un compte de réserve et nous savons que les actuaires
— je ne me rappelle pas du titre exact, mais c'est l'équivalent du
vérificateur général — ont indiqué que dans le revirement de
situation auquel nous croyons être confrontés, nous allons proba-
blement accumuler un déficit de 10 à 15 milliards de dollars dans ce
fond.

En réalité, les 54 milliards de dollars ne sont pas là. Ils ont déjà été
donnés en réductions d'impôts et utilisés à d'autres fins. Nous avons
donc l'occasion de faire vraiment quelque chose. Il y a eu des coûts
d'option au cours de la dernière décennie pour corriger les coupures
effectuées au début et au milieu des années 1990. De nombreux
membres du Comité ont entendu divers témoins et moi-même
expliquer comment, en période économique difficile, la lutte au
déficit s'était faite au détriment des pauvres, particulièrement les
femmes, et que le financement du programme n'a jamais été rétabli
une fois l'économie au beau fixe. Je n'ai donc pas besoin de le
répéter. Je dirais simplement que certains choix ont été faits en cours
de route sur la manière de dépenser les ressources publiques et qu'il a
des arguments en faveur des réductions d'impôts, de la réduction de
la dette et de l'augmentation des dépenses. Chaque gouvernement
choisira ses priorités de cette manière, mais en vérité, l'argent est là
quand on en a besoin.
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Si on examine attentivement l'histoire économique de notre pays,
nous avons décidé ce qu'il fallait faire et l'avons fait, pour ensuite
chercher à savoir comment nous paierions. À partir des années 1990,
le mot d'ordre a été l'équilibre budgétaire. Depuis le début et le
milieu des années 1990, les gouvernements ont mis l'accent sur la
responsabilisation et les efforts pour ne pas dépenser plus d'argent
qu'ils n'en avaient. Mais en fait, nous pouvons réunir les fonds pour
faire ce que nous croyons prioritaire. Nous avons créé le régime
d'assurance-emploi à partir de rien parce que nous en avions besoin.
Nous l'avons élargi dans les années 1950, et de nouveau dans les
années 1970. Quand un besoin se fait sentir, nous pouvons le
combler si c'est ce que nous voulons collectivement. Mais pour y
arriver, il faut que l'ensemble du Parlement donne son aval. Il faut
que tout le gouvernement approuve la mesure et dise oui, nous allons
agir pour protéger les citoyens. Je crois que c'est là où on en est,
madame Mathyssen.

Les autres documents relatifs au budget fédéral dont vous parlez
ont été préparés par une coalition de groupes qui demande quelles
mesures nous pourrions prendre pour stimuler l'économie et ce que
nous pourrions faire pour nous sortir de la récession. Nous sommes
partis d'un point de départ différent en disant : nous avons un budget
d'un certain montant, comment allons-nous l'utiliser? Nous avons
commencé par un stimulus de 2 p. 100 du PIB, étant donné que le
Fonds monétaire international, l'OCDE et tous les autres pays
considéraient qu'il fallait prendre cette mesure de concert et qu'il est
très important de synchroniser nos actions pour pouvoir soutenir le
système financier. Le gouvernement s'est empressé de collaborer
avec les autres partenaires afin de stimuler le système financier — et
c'est fort bien —, mais lorsque le temps est venu d'appliquer des
stimulus,on a assisté à une valse-hésitation, non seulement au
Canada, mais partout dans le monde. On s'est beaucoup interrogé sur
la manière de procéder. En fait, nous savons tous que le
gouvernement doit agir, parce que la contraction du secteur privé
— les ménages, les banques et les entreprises — est telle qu'il est le
seul à pouvoir intervenir. S'il n'agit pas, et de manière énergique,
nous allons nous enfoncer dans la récession.

Nous avons donc pris le 2 p. 100 préconisé par le Fonds monétaire
international et nous nous sommes demandé combien d'emplois nous
pouvions créer et quels étaient les éléments multiplicateurs les plus
efficaces à appliquer. Les réductions d'impôts n'ont pas été
envisagées parce qu'elles ne permettent pas de créer suffisamment
d'emplois. Nous avons donc affecté la majorité des fonds aux
infrastructures, dans des projets écologiques et avancés, ainsi que
dans la formation et le soutien du revenu. Toutes ces mesures non
seulement permettent de soutenir l'économie pendant la période
actuelle, mais nous préparent pour la prochaine étape d'expansion,
qui est inévitable. Nous nous sortirons de la période actuelle et nous
sommes mal préparés pour affronter les problèmes auxquels nous
serons confrontés sur le plan de la main-d'oeuvre au cours des cinq à
dix prochaines années, alors que mon groupe d'âge et d'autres
comme moi prendront leur retraite. Nous n'aurons pas suffisamment
d'enseignants, de médecins et d'infirmières, et nous ne profitons pas
du moment présent, pourtant idéal pour en former en vue de cette
prochaine étape.

La présidente: Merci. Votre passion pour le sujet est vraiment
remarquable.

J'aimerais maintenant que nous passions à la seconde série de
questions, qui dureront cinq minutes. Veuillez vous rappeler que j'ai
accordé une grande latitude, ici, et j'essaierai de le faire encore une
fois. Tâchez de respecter le temps imparti, je vous prie.

Lise Zarac.

[Français]

Mme Lise Zarac (LaSalle—Émard, Lib.): Merci beaucoup.

Les chiffres énoncés aujourd'hui prouvent la pertinence et
l'importance d'étudier les répercussions de l'assurance-emploi sur
les femmes. Ces chiffres prouvent que les femmes sont les plus
vulnérables et il faut vraiment s'y attarder.

Les femmes gagnent un salaire moins élevé que les hommes. Y a-
t-il une étude qui démontre que les femmes en congé de maternité
retournent au travail plus rapidement parce qu'elles ne peuvent pas se
permettre d'être en congé de maternité pendant toute la période
allouée?

Les cinq semaines que le gouvernement accorde actuellement
seront-elles utilisées par ces femmes? Y a-t-il une étude démontrant
qu'elles retournent plus rapidement au travail?

● (1205)

[Traduction]

Mme Kathleen Lahey: Oui, Statistique Canada a publié ces
études pendant des années. La plus récente que j'ai vue date de 2005,
je crois. Ce sont des données qu'on consigne avec beaucoup
d'attention.

[Français]

Mme Lise Zarac: Quel est le pourcentage de femmes qui
retournent plus rapidement au travail, qui ne prennent pas le congé
au complet?

[Traduction]

Mme Kathleen Lahey: Environ 25 p. 100 des femmes ne sont
pas en mesure d'utiliser au complet leur congé de maternité, même
si, techniquement, il a été prolongé à un an. Il s'agit de femmes qui
ont en moyenne un revenu annuel de 16 000 $. Toutes celles qui
comptent parmi ces 25 p. 100 gagnent au plus 20 000 $ par année ou,
si elles ne sont pas monoparentales, ont avec leur partenaire ou leur
conjoint des revenus annuels de 40 000 $ et moins. C'est donc
clairement ce groupe qui subit des difficultés financières. Des
chiffres démontrent également que si une femme a un emploi
permanent à temps plein, il est presque certain qu'elle prendra son
congé de maternité d'un an— 98 p. 100 le font. La question est bien
documentée.

[Français]

Mme Lise Zarac: On donne de la formation aux femmes qui
veulent améliorer leurs conditions de vie. Se prévalent-elles de cette
formation pour améliorer leur sort? Elles ont des enfants et ont
besoin d'une gardienne, ce qui entraîne des dépenses supplémentai-
res.

Y a-t-il une étude qui mentionne le pourcentage de femmes qui
bénéficient de ces programmes?

[Traduction]

La présidente: Vous avez deux minutes pour répondre.
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Mme Kathleen Lahey: Eh bien, il existe des chiffres qui
prouvent que les services de garde d'enfants sont une condition
préalable absolue à l'accès, et il s'agit là d'un des points pour lesquels
l'OCDE a vertement critiqué le Canada. Le Canada fournit moins de
services de garderie que n'importe lequel des 30 pays industrialisés
de l'OCDE, et il présente le pire bilan pour ce qui est de s'efforcer de
les maintenir abordables. C'est aussi dans ce pays que les prix des
services de garderie sont les plus élevés. Les programmes de
formation ne prévoient pratiquement jamais un complément de
services de garderie à titre de droit; et même dans des domaines où
l'on s'attendrait à ce que ces services soient ouverts à tous, ils
semblent être accordés de façon très sélective.

Mme Armine Yalnizyan: Puis-je également ajouter,
madame Zarac, qu'il a été fort agréable de voir dans ce budget
l'élargissement de l'accès à la formation dans le cadre du programme
d'assurance-emploi. Le fait est qu'on en a désespérément besoin,
alors il fallait l'élargir. Mais en réalité, compte tenu que nous avons
seulement assisté à un accroissement de 16 p. 100 du nombre de
prestataires de l'assurance-emploi qui sont de sexe masculin, ce sont
les hommes qui entreront en premier dans le système. Et ce sont les
premiers arrivés, ceux qui peuvent le plus s'en prévaloir, qui
accéderont aux places de formation dans le cadre de l'assurance-
emploi. Donc, les types de places en formation disponibles seront,
uniquement en fonction du principe du premier arrivé, premier servi,
davantage prises par les hommes que par les femmes —, en
présumant que les femmes entrent dans le système au même rythme
qu'eux, ce qui n'est pas le cas.

Mme Lise Zarac: Oui, mais nous aimerions que ces places soient
disponibles pour elles, car elles en ont besoin. Elles font...

Mme Armine Yalnizyan: Mais elles ne devraient pas être
uniquement déclenchées par l'assurance-emploi, étant donné que
nous faisons face à ces énormes pénuries sur le marché du travail.

Mme Lise Zarac: Je n'en dirai pas plus.

La présidente: Il vous reste 20 secondes, si vous souhaitez les
utiliser.

Mme Lise Zarac: Non, ça va.

La présidente: Très bien.

Madame O'Neill-Gordon; je vous en prie.

Mme Tilly O'Neill-Gordon (Miramichi, PCC): Merci, madame
la présidente, et merci à nos témoins d'être avec nous aujourd'hui. Je
suis également une nouvelle venue, et je m'intéresse à la question.

Grâce à la formation stratégique et au fonds de transition, le
gouvernement augmente le financement accordé aux provinces et
aux territoires pour la formation et les mesures de soutien pour aider
les personnes non admissibles à de la formation dans le cadre de
l'assurance-emploi, y compris les travailleurs autonomes. Comme
nous le savons, les travailleurs autonomes n'ont pas tous une
situation identique. Leurs besoins varient et sont plus complexes.
C'est une considération particulièrement importante lorsqu'il s'agit
d'évaluer l'applicabilité des prestations d'assurance-emploi à ce type
de travailleurs.

En vertu des ententes sur le marché du travail signées avec les
provinces et les territoires, les personnes sans emploi qui étaient
auparavant travailleuses autonomes sont maintenant admissibles à un
soutien. Conformément à l'entente relative au marché du travail, le
gouvernement du Canada investira 500 millions de dollars par an au
cours des six prochaines années pour accroître la quantité de la main-
d'oeuvre canadienne et améliorer sa qualité. En outre, ces ressources
seront attribuées aux provinces et aux territoires selon un montant

égal par habitant. Ces investissements seront par ailleurs axés sur
l'appui au développement de compétences pour les personnes sans
emploi et peu spécialisées non admissibles à une aide à la formation
aux termes du programme d'assurance-emploi.

Compte tenu que les femmes représentent un large pourcentage
des travailleurs autonomes, comme nous le savons toutes, pourriez-
vous expliquer une partie des avantages de ce programme qui sont
prévus juste pour les femmes?

● (1210)

Mme Kathleen Lahey: Il y a quelques points que j'aimerais
souligner. Le premier, c'est que ce montant de 500 millions de
dollars est, dans ce contexte, très peu élevé. Lorsque le gouverne-
ment fédéral avait pris très au sérieux la question d'améliorer
l'emploi chez les Autochtones, un financement de l'ordre de 636
millions de dollars avait été consacré aux seuls groupes autochtones.
C'est beaucoup d'argent pour une population aussi petite. En
revanche, ces 500 millions de dollars répartis parmi une population
qui, à dire vrai, est vaste et en croissance, constituent véritablement
une goutte d'eau dans l'océan. C'est assurément un pas dans la bonne
direction, mais il faudrait accroître considérablement ces fonds, peut-
être en abaissant une partie des réductions de l'impôt des sociétés qui
coûteront, d'ici l'an prochain, 10,3 milliards de dollars au Canada en
recettes annuelles perdues.

Le second point est qu'un certain nombre de programmes de
formation à l'emploi qui seront inévitablement mis en place, je crois,
se concentreront sur les métiers et l'apprentissage. Et, bien que
certaines provinces aient créé des programmes pour tenter d'établir
l'équité dans ces domaines d'emploi, on indique, à la page 1 du
document que j'ai distribué, que seulement 7 p. 100 de ces personnes
des secteurs des métiers spécialisés, des transports et de la
construction sont des femmes. Donc, cela ne réglera pas le problème
dont se préoccupe essentiellement ce comité.

Mme Armine Yalnizyan: Merci beaucoup de votre question,
madame O'Neill-Gordon.

J'ignore si vous vous en rappelez, mais lors de l'élection de 1984
qui avait été remportée par Brian Mulroney, la campagne avait pour
mot d'ordre « emplois, emplois, emplois », et en 1985 et 1986, ce
discours s'était transformé en « formation, formation, formation ». Je
dois dire que, malheureusement, j'étais dans les parages à cette
époque, à assister au transfert des fonds consacrés à la formation.

On peut inscrire beaucoup de gens à des formations à titre de
mesure provisoire, pour pouvoir affirmer qu'on fait quelque chose.
Maintenant, l'argent dont vous parlez ira en fait à l'ouverture d'un
nombre accru de places en formation. Cette initiative est une très
bonne nouvelle, mais la formation ne crée pas nécessairement des
emplois. Nous ne sommes pas dans Le champ de rêves; il ne s'agit
pas de former les gens pour que les emplois apparaissent. Il faut que
des mécanismes de création d'emplois soient en place, car nous
savons que la part de travailleurs autonomes sur le marché du travail
augmente lorsqu'il n'y a pas d'emplois.
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Le fait d'avoir davantage de formation est excellent. C'est
formidable. Mais un problème nous attend sur le plan stratégique.
Il ne faut pas seulement de la formation en tant que mesure
anticyclique, mais aussi de la formation en préparation au marché du
travail pour pallier les lacunes et remplacer tous ces gens qui
quitteront le marché du travail. Ils pourraient avoir à retarder leur
retraite de quelques années parce que leur épargne-retraite vient de
fondre. Mais nous savons qu'au cours des dix prochaines années, il y
aura une pénurie de main-d'oeuvre. Vous croyez qu'on a une pénurie
de travailleurs dans le domaine des soins de santé? Attendez de voir
dans dix ans. Nous n'avons pas de plan stratégique. Dans quoi
investissons-nous l'argent destiné à la formation? Allons-nous
garantir la prestation de ces services que les Canadiens sont en
droit d'obtenir en vertu de la loi — la santé et l'éducation — dans le
secteur public? Aurons-nous suffisamment d'organismes pour
fournir les services de santé et d'éducation auxquels s'attendent les
Canadiens en tant que droits découlant de leur citoyenneté, et qu'ils
attendent d'un pays aussi choyé que le nôtre?

Il est primordial de mettre en place un stimulus anticyclique, et la
formation est toujours la bienvenue. Il vaut toujours mieux être plus
intelligent que plus stupide. Si vous pensez que la formation n'est pas
une solution, qu'en est-il de l'ignorance? Mais la vérité, c'est que
nous avons besoin d'un plan stratégique qui s'appuie sur cet argent,
sur ce magnifique montant d'argent qui est là, et qui prévoit
l'établissement d'un plan en collaboration avec nos partenaires
provinciaux, parce que nous savons ce qui nous attend au tournant,
et nous nous préparons en conséquence.

Mais ce plan brille par son absence.

● (1215)

La présidente: Merci.

La parole est à Mme Demers.

[Français]

Mme Nicole Demers (Laval, BQ): Merci, madame la présidente.

Mesdames Lahey et Yalnizyan, bonjour. Je dois vous avouer que
j'ai un peu de difficulté présentement. Je suis moi aussi passionnée,
mais je n'aime pas me fâcher.

Ça va bientôt faire trois ans que je siège au Comité de la condition
féminine. Depuis trois ans, on discute de façon approfondie de toutes
sortes de problématiques qui concernent les femmes et on dépose des
rapports. Or, on n'est pas écoutées. On dit que notre comité ne veut
rien dire, qu'il n'a aucune importance et, surtout, qu'il n'a aucune
influence.

Plutôt que de chercher à comprendre et à trouver des solutions à la
crise économique actuelle, qui touche les femmes plus que n'importe
qui d'autre, on est en train d'essayer de trouver des justifications en
disant que son côté est plus fort que l'autre, que c'est son côté qui a
raison.

J'aimerais entendre tous les témoins qui viennent ici avec un esprit
ouvert. Or, plutôt que d'essayer d'écouter ce que vous nous dites avec
un esprit ouvert, on nous lit des lignes écrites par le parti. Si je veux
connaître ces lignes, je vais lire le budget. J'en ai assez!

On vous a convoquées ici pour nous suggérer des façons de sortir
les femmes de la misère dans laquelle elles se trouvent. Cinquante-
quatre milliards de dollars ont été volés aux chômeurs. Or, cet argent
pourrait être redonné aux chômeurs. Je paie des primes d'assurance
pour ma maison, et en cas d'incendie, je serais remboursée. J'ai
commencé à travailler à l'âge de 13 ans. Toute ma vie, j'ai cotisé à
l'assurance-emploi, et j'ai reçu des prestations d'assurance-emploi
pendant environ cinq semaines. Je considère que je ne volais pas le

gouvernement. Je ne restais pas assise chez moi en touchant des
prestations d'assurance-emploi et en me disant que j'étais mieux
ainsi.

Excusez-moi, mesdames. L'année passée, vous nous avez donné
des conseils sur la budgétisation sexospécifique en nous expliquant
que tous les ministères sont censés être au courant de la
budgétisation sexospécifique, et qu'ils ne doivent accepter aucun
projet qui ne soit spécifiquement accepté en fonction de la
budgétisation sexospécifique. Ils n'en ont pas tenu compte du tout
dans le budget. Les femmes ne sont avantagées nulle part. Que s'est-
il passé, selon vous?

[Traduction]

La présidente: Il reste une minute pour répondre à la question.

[Français]

Mme Nicole Demers: Excusez-moi, madame la présidente.

[Traduction]

Mme Armine Yalnizyan: Je dois vous dire que je comprends
votre rage, puisque je suis une économiste féministe depuis très
longtemps, sans avoir observé de progrès— en fait, nous perdons du
terrain — pendant tout aussi longtemps. C'est un véritable défi.

Mais puis-je simplement dire que nous sommes actuellement dans
une nouvelle conjoncture? La crise économique nous permet de nous
exprimer en tant que partenaires raisonnables dans ce dossier. On
trouve dans ce budget des choses qui n'auraient pas dû y être, à mon
avis, mais nous devons aller de l'avant et faire de notre mieux pour
stabiliser la situation. La question comportera une dimension de
sexospécificité, mais la situation n'est aucunement propre aux
femmes. C'est un problème, et une fois qu'on l'aurait résolu, on
viendra en aide à plus de femmes. Mais la question n'est pas
particulière aux femmes. J'espère sincèrement que nous pourrons
avoir une vraie discussion sur la manière de procéder.

Le Parti conservateur aimerait également réformer les choses pour
prévenir d'autres chutes de l'économie et voir comment le système
d'assurance-emploi peut faire partie de la solution.

Je comprends fort bien ce qui cause votre rage. J'ignore ce que je
pourrais ajouter.

La présidente: Quelqu'un souhaite-t-il continuer?

Veuillez poursuivre, madame Demers. Vous avez environ
40 secondes.

[Français]

Mme Nicole Demers: Merci beaucoup.

Madame la présidente, comme Mme Yalnizyan l'a dit, j'espère que
nous allons pouvoir discuter en faisant preuve d'ouverture et de bon
sens. Peu importe ce qu'on va dire, on est ici avant tout pour faire
avancer la cause des femmes. Ce doit être un objectif commun, peu
importe notre orientation politique, qu'elle soit à gauche, à droite ou
au centre. On devrait siéger avec ouverture et bon sens et tenir
compte des expériences de tous, et pas seulement de ce qui est écrit.

J'ai des tantes et des oncles qui sont dans l'Ouest et qui ont des
fermes. Ils en profiteront, mais s'ils n'ont pas d'emploi, quand bien
même ils recevraient toute la formation nécessaire, ils ne pourront
pas plus travailler. C'est ça qu'il faut se dire.

Merci, madame la présidente.

● (1220)

[Traduction]

La présidente: Merci, madame Demers.
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Madame Mathyssen.

Mme Irene Mathyssen: Merci, madame la présidente.

Je rougis de n'avoir pas fait preuve de la même passion que
Mme Demers. Je dois dire que j'admire beaucoup cela parce que,
ultimement, nous sommes ici pour veiller au bien-être de la
population de ce pays, hommes, femmes et enfants, et je crains
que nous ayons failli à notre tâche.

L'une des marques de commerce du gouvernement en place, c'est
la reddition de comptes. Le gouvernement devrait-il être tenu de faire
rapport annuellement au Parlement au sujet de l'admissibilité et de
l'inadmissibilité des prestataires de l'assurance-emploi en fonction de
leur sexe, de leur région, pour que nous puissions circonscrire le
problème? Cela serait-il efficace, ou serait-ce en quelque sorte à côté
de la question?

Mme Armine Yalnizyan: Comme vous et une grande partie des
membres du Comité le savez probablement, toute l'information
relative à l'assurance-emploi est disponible dans un document
administratif. Aux États-Unis, on produit chaque semaine des
bulletins d'information sur ce qui se passe en matière d'assurance-
emploi. En fait, on pourrait soutenir qu'il y aurait lieu de collaborer
avec le ministère chargé de produire ces renseignements d'ordre
administratif pour publier ces relevés de façon plus régulière.

Je ne pense pas qu'il serait nécessaire de les déposer au Parlement.
Je crois que ce document est là, et qu'il n'en tient qu'aux
parlementaires et aux gens qui participent au processus extra-
parlementaire de révéler l'information consignée dans une base de
données administrative, et de s'assurer que le public puisse y accéder
facilement selon les paramètres que vous jugerez les plus importants
en cette période de ralentissement économique. Beaucoup de ces
données se trouvent déjà là; vous pouvez simplement accélérer le
rythme auquel elles sont publiées. Statistique Canada, bien sûr, a
publié ce matin les données sur les bénéficiaires de l'assurance-
emploi. Cette information est basée sur les données administratives.
On ne verra pas d'autre publication de ce genre avant la fin du mois
prochain.

J'aimerais simplement revenir à votre question, en précisant que le
gouvernement conservateur avait déclaré explicitement dans ses
documents budgétaires — pas dans le budget de 2009, mais dans
celui de 2008— qu'il adopterait, dans un délai d'un an, un plan pour
les femmes. Je n'en vois pas grand trace. J'espère vraiment que les
membres conservatrices de ce comité et les autres femmes membres
du caucus conservateur, s'il y a lieu, pourront influer sur la forme
qu'un tel plan pourrait prendre. Elles pourraient également demander
des analyses différenciées selon les sexes plus approfondies.

Je comprends que le ministère des Finances produit chaque année
une analyse de budget sensible à la sexospécificité. Lorsque je me
trouvais à la séance d'information à huis clos sur le budget, cette
année, j'ai demandé à la championne de l'analyse comparative entre
les sexes, Louise Levonian, que vous avez entendue l'an dernier, si
cette analyse avait été effectuée. Elle a répondu que oui, c'était le cas.
Je lui ai demandé si les résultats avaient été rendus publics, et elle a
répondu par la négative. Je lui ai ensuite interrogée pour savoir selon
quels paramètres l'analyse budgétaire comparative entre les sexes
avait été réalisée et, bien sûr, c'était encore une fois en fonction des
réductions d'impôt. Les réductions d'impôt font partie de la question,
mais quelles sont les modifications en matière de dépenses qui
aideront les femmes?

Nous vivons une crise. Nous n'allons pas perdre beaucoup
d'argent en tergiversant sur ce à quoi ressemblent ces rapports, mais
les données dont on dispose devraient être publiées, puisqu'il est du

domaine public que ce gouvernement et le précédent ont déclaré que
l'analyse comparative entre les sexes appliquée au budget est
importante pour faire en sorte que les gouvernements travaillent pour
tous les Canadiens, hommes et femmes, dans une mesure égale. On
ne devrait rien avoir à cacher.

Pour rester dans l'esprit de votre question, Madame Mathyssen, ce
sont simplement des renseignements publics supplémentaires pour
que nous puissions évaluer ensemble ce qu'il y a lieu d'améliorer à
cette étape. Les maigres ressources publiques seront-elles attribuées
d'une manière efficace et non sexiste à un moment où les femmes
paieront la note, comme à chaque récession?

Il n'y a plus rien pour boucher les trous; il n'y a plus d'excédent
dans le système. Les gens fonctionnent le plus frugalement possible.
S'il n'y a plus d'emplois, je ne sais pas exactement ce que les gens
devront faire. Donc, utilisons au mieux nos ressources publiques.

La présidente: Il vous reste une minute, madame Mathyssen.

Mme Irene Mathyssen: Madame Lahey.

Mme Kathleen Lahey: J'aimerais simplement faire deux
remarques à ce propos.

S'il est possible pour ce comité, ou pour le Parlement, de prendre
le genre de mesures responsables qui s'imposent, le simple fait de
publier des données plus fréquemment ne suffira pas. Condition
féminine Canada a, pendant des dizaines d'années, produit des
centaines de rapports d'experts détaillés, monté une énorme base de
données d'outils d'analyses comparatives entre les sexes de tous les
genres possibles, et rassemblé de la littérature comparative, etc., qui
ont servi de pilier pour la recherche universitaire et la recherche en
matière de politique sociale à des gens travaillant dans ce domaine
partout au pays et sur la planète. Or, quelque part entre le
10 décembre dernier et il y a environ un mois, tout cela a été
enlevé de la page Web de Condition féminine Canada. Il a fallu que
moi-même et notre bibliothécaire de référence cherchions pendant
une bonne heure et demie avant de trouver cette base de données
dans une archive gouvernementale obscure, non indexée, inacces-
sible et inutilisable quelque part dans un coin. La capacité technique
de résoudre les problèmes qui devaient être résolus a été mise hors
de portée non seulement du public, mais également de la sphère
universitaire et technique.

● (1225)

La présidente: Merci beaucoup, madame Lahey.

Maintenant, je cède la parole à Mme McLeod, ce qui nous mènera
à 12 h 30. Nous devrons également traiter certaines affaires à huis
clos, alors je propose que nous terminions avec Mme McLeod, si
possible. Ainsi, nous aurons effectué deux séries de questions
complètes.

Madame McLeod.

Mme Cathy McLeod (Kamloops—Thompson—Cariboo,
PCC): Merci, madame la présidente. Nous nous sommes peut-être
légèrement éloignées, au fil de la discussion d'aujourd'hui, de l'objet
de notre réunion. Je vais donc essayer de ramener la discussion sur le
sujet.

Je représente effectivement l'une des collectivités dont il est
question. Ma circonscription compte six nations autochtones. Je
réside dans une région où les forêts sont ravagées par le dendroctone
du pin. La conjoncture actuelle nous porte donc un coup terrible.
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Je suis retournée dans ma circonscription la semaine dernière, et je
crois utile de vous rapporter quelques propos tenus par mes
électeurs. Sachez tout d'abord que, sans jouer à l'autruche, ils
estiment qu'il faut se montrer optimistes. Selon eux, le seul fait
d'évoquer de sombres lendemains et la ruine y mène inévitablement.
Peut-être serait-il préférable de modérer nos propos. Nous vivons
bien entendu des moments difficiles, mais...

À vrai dire, ils désirent que le gouvernement concentre ses
ressources sur les perspectives d'emploi. Ils sont très ouverts aux
idées nouvelles. L'assurance-emploi est bien sûr importante, mais il y
a moyen d'aider nos collectivités à se créer un avenir à long terme,
une notion qu'Il ne faut pas perdre de vue.

Les petites entreprises ont effectivement mentionné des allège-
ments fiscaux, en ce sens qu'ils les aideraient à maintenir leurs
employés en poste, et la mesure est efficace.

Voici que l'occasion se présente d'agir sur le plan des prestations
de maternité et prestations parentales de l'assurance-emploi. D'après
ce que je comprends, il est actuellement plutôt facile d'accéder au
régime — 91 p. 100 des employés y sont admissibles avec un
minimum exigé de 600 heures — et nous allons créer un groupe
d'experts chargé d'examiner la situation des travailleurs autonomes
canadiens. Quand je pense que j'avais droit à 12 semaines environ
lorsque j'ai eu mes enfants, il y a de cela bien des années, j'aimerais
vraiment que nous nous attardions quelques instants aux observa-
tions du groupe d'experts en matière d'accès aux prestations de
maternité et prestations parentales pour les travailleurs autonomes.

Mme Kathleen Lahey: Je vais faire une brève remarque. Il
faudrait bien sûr que ce soit structuré afin de tenir compte du fait
qu'une femme ne peut pas décider, deux ou trois mois après avoir
appris qu'elle est enceinte, de décrocher un emploi pour les six
derniers mois de sa grossesse. Il y a sûrement moyen de mieux
structurer le régime.

Mme Armine Yalnizyan: En fait, j'aimerais faire écho à ce que
vous disiez, madame McLeod, à propos des dépressions qui
engendrent des dépressions. Il est important de ne rien exagérer,
de ne pas sombrer dans un noir pessimisme, par crainte d'aggraver la
crise de confiance. C'est pourquoi la Crise de 1929 portait le nom de
grande dépression. Le manque de confiance de ces années-là a
empêché longtemps les forces du marché de fonctionner normale-
ment, et les deux phénomènes s'entretenaient l'un l'autre. Nous y
serons peut-être nous-mêmes confrontés. La vérité toutefois, c'est
que si le gouvernement ne rétablit pas la confiance, s'il ne rassure pas
et s'il ne promet pas de créer des emplois, les gens n'ont plus de
points d'appui.

Dans le secteur privé, tout le reste se fait tout petit et tente de
survivre. Il n'est plus question d'un repli conjoncturel, mais bien d'un
endettement structurel. Les banques, les entreprises et les ménages
sont surendettés. Les gens observent ce qui se passe, se disent qu'ils
vont tout perdre s'ils perdent leurs emplois et ils se replient sur eux-
mêmes. Lorsque le secteur privé tout entier se contracte, y compris
les exportations, il n'y a alors plus rien pour combler le vide. La

solution? Il faut que quelqu'un puisse montrer avec assurance
comment utiliser la crise pour être prêts à profiter de la prochaine
période de croissance.

C'est habituellement le travail du gouvernement. Je sais à quel
point c'est difficile. Pendant 30 ans, on nous a répété que le problème
était la trop grande intervention de l'État et la solution, les marchés.
On ne change pas les mentalités du jour au lendemain. Toutefois, les
gouvernements ne sont effectivement pas le problème. En ce
moment, les gouvernements sont la solution qui permettra de créer
les débouchés à long terme dont vous parlez.

Vous avez dit que nous nous sommes éloignées du sujet et qu'il
faut parler de l'assurance-emploi. Voici donc ce que j'ai à dire au
sujet de l'accès des travailleuses autonomes aux prestations de
maternité. Est utile tout ce qui aide davantage les gens à élever leurs
enfants sans qu'ils aient à se demander d'où viendra le repas suivant.
Vous avez un plan d'adhésion fantastique pour ceux qui peuvent se
permettre d'y contribuer.

Cependant, permettez-moi seulement d'ajouter, en tant que
féministe et qu'économiste, qu'il vaudrait mieux que les prestations
de maternité et les prestations parentales ne fassent pas partie des
programmes d'assurance sociale destinés aux chômeurs. Il faut
soutenir les parents dans les quelques mois suivant l'adoption ou la
naissance de leur enfant. Créez un pareil programme qui protège
toutes les personnes ayant un enfant et non seulement celles qui sont
admissibles à l'assurance-emploi. À coup sûr, nous voulons que les
gens soient en mesure de rester à la maison dans les premiers mois
suivant l'arrivée du nouvel enfant. Je me réjouis de toute mesure
visant à améliorer le soutien aux jeunes familles, mais celle qui est à
l'étude aidera celles qui ont le plus les moyens de se le permettre. Les
gens très pauvres ne seront pas en mesure d'y adhérer, et le système
ne leur viendra pas vraiment en aide. Pourquoi ne pas le revoir de
manière à vraiment aider les jeunes familles?

Sur une tout autre note, je conviens qu'il faut envisager des
solutions à long terme en matière d'emploi et non pas d'assurance-
emploi. Toutefois, le but de la discussion est de nous demander ce
qui peut être fait à propos de l'assurance-emploi. La réponse est d'en
libéraliser l'accès.

● (1230)

La présidente: Merci beaucoup.

J'aimerais remercier Mme Lahey.

Comment prononcez-vous votre nom, Armine?

Mme Armine Yalnizyan: Yalnizyan.

La présidente: Merci beaucoup, madame Yalnizyan.

Nous allons maintenant prendre une pause de trois minutes afin de
nous ravitailler un peu. Nous poursuivrons ensuite nos travaux à huis
clos, car il nous reste des questions à régler.

Je vous remercie.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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